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Le Budget des dépenses du gouvernement du Canada est divisé en plusieurs parties.
Commençant par un aperçu des dépenses totales du gouvernement dans la Partie I,
les documents deviennent de plus en plus détaillés. Dans la Partie II, les dépenses sont
décrites selon les ministères, les organismes et les programmes. Cette partie renferme
aussi le libellé proposé des conditions qui s’appliquent aux pouvoirs de dépenser qu’on
demande au Parlement d’accorder.

Le Rapport sur les plans et les priorités fournit des détails supplémentaires sur chacun
des ministères ainsi que sur leurs programmes qui sont principalement axés sur une
planification plus stratégique et les renseignements sur les résultats escomptés.

Le Rapport sur le rendement met l’accent sur la responsabilisation basée sur les résultats
en indiquant les réalisations en fonction des prévisions de rendement et les engagements
à l’endroit des résultats qui sont exposés dans le Rapport sur les plans et les priorités.
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Avant-propos

Le 24 avril 1997, la Chambre des communes a adopté une motion afin de répartir, dans le cadre d’un
projet pilote, le document antérieurement désigné comme la Partie III du Budget principal des
dépenses pour chaque ministère ou organisme en deux documents, soit le Rapport sur les plans et les
priorités et le Rapport ministériel sur le rendement.

Cette décision découle des engagements pris par le gouvernement d’améliorer l’information fournie
au Parlement sur la gestion des dépenses. Cette démarche vise à mieux cibler les résultats, à rendre
plus transparente l’information fournie et à moderniser la préparation de cette information.

Cette année, le rapport d’automne sur le rendement comprend 82 rapports ministériels sur le
rendement ainsi que le rapport du gouvernement intitulé Une gestion axée sur les résultats –
Volume 1 et 2.

Ce Rapport ministériel sur le rendement, qui couvre la période se terminant le 31 mars 1999, porte
sur une responsabilisation axée sur les résultats en signalant les réalisations par rapport aux attentes
en matière de rendement et aux engagements en matière de résultats énoncés dans le projet pilote de
Rapport sur les plans et priorités pour 1998-1999. Les principaux engagements en matière de
résultats pour l’ensemble des ministères et organismes sont aussi inclus dans Une gestion axée sur les
résultats - Volume 2.

Il faut, dans le contexte d’une gestion axée sur les résultats, présiser les résultats de programme
prévus, élaborer des indicateurs pertinents pour démontrer le rendement, perfectionner la capacité de
générer de l’information et soumettre un rapport équilibré sur les réalisations. Gérer en fonction des
résultats et en rendre compte nécessitent un travail soutenu dans toute l’administration fédérale.

Le gouvernement continue de perfectionner et de mettre au point tant la gestion que la communication
des résultats. Le perfectionnement découle de l’expérience acquise, les utilisateurs fournissant au fur
et à mesure des précisions sur leurs besoins en information. Les rapports sur le rendement et leur
utilisation continueront de faire l’objet d’un suivi pour s’assurer qu’ils répondent aux besoins actuels
et en évolution du Parlement.

Ce rapport peut être consulté par voie électronique sur le site Internet du Secrétariat du Conseil du
Trésor à l’adresse suivante : http://www.tbs-sct.gc.ca/tb/fkey.html

Les observations ou les questions peuvent être adressées au gestionnaire du site Internet du SCT ou à
l’organisme suivant:

Secteur de la planification, du rendement et des rapports
Secrétariat du Conseil du Trésor
L’Esplanade Laurier
Ottawa (Ontario) Canada K1A OR5
Téléphone : (613) 957-7042
Télécopieur : (613) 957-7044

http://www.tbs-sct.gc.ca/tb/fkey.html
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Pour le compte des Pour ce faire, Réalisations
Canadiens, signalées dans :

le Comité assure la le Comité présente au commissaire de le Rapport
surveillance civile de la GRC la GRC des recommandations ministériel sur le
dans certains domaines ayant impartiales, utiles et opportunes sur rendement
trait aux relations de travail les questions renvoyées au Comité,
afin de mieux protéger les de manière à respecter les intérêts de
droits des membres de la la GRC, de ses membres et des
GRC.. citoyens canadiens et à maintenir un

juste équilibre entre ces divers
intérêts.  La qualité des
recommandations est établie par :

- le pourcentage élevé de page 5
recommandations approuvées par
le commissaire de la GRC;

- la confiance des membres de la page 6
GRC dans le travail du Comité
(nombre de membres ayant
recours au Comité et rétroaction
fournie par les membres et leurs
représentants); 

- le nombre et la nature des page 6
changements apportés aux
dispositions législatives et aux
politiques de la GRC qui
découlent des conclusions et
recommandations du Comité;

- le traitement de 60 % des griefs
en dedans de 4 mois, et le
traitement de 60 % des causes de
discipline et de renvoi en dedans
de 6 mois.

page 5



Comité externe d’examen de la GRC 1

Partie I : Le message du Président

L’année 1998-1999 aura été une importante année de transition pour le Comité. Les
méthodologies de travail du Comité ont été revues et améliorées dans le but d’assurer un
traitement plus rapide des dossiers qui lui sont soumis et des rapports qui soient plus
clairs et plus précis.

Il n’y a aucune raison pour laquelle un examen approfondi des dossiers présentés au
Comité ne devrait pas se faire dans des délais raisonnables et je me suis engagé à faire de
cette question ma priorité au cours de l’année 1999-2000. J’ai l’avantage d’être entouré
de conseillers qui connaissent très bien la matière et me fournissent un appui
indispensable dans l’examen des griefs et appels qui sont renvoyés au Comité. Je leur
suis reconnaissant d’avoir accepté d’emblée de relever avec moi le défi de faire du
Comité un organisme beaucoup plus efficace et beaucoup plus sensible aux attentes de sa
clientèle.

Philippe Rabot
Président intérimaire
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Partie II : Aperçu du Comité

A. Mandat, vision et mission

Le Comité externe d’examen de la GRC est un élément du mécanisme de recours à deux
paliers auquel les membres de la GRC peuvent avoir recours s’ils ne sont pas satisfaits
des mesures disciplinaires ou des décisions de renvoi ou de rétrogradation dont ils font
l’objet, ou encore de tout autre geste, décision ou omission de la GRC pouvant avoir une
incidence sur leurs droits en tant qu’employés et à l’égard desquels la Loi sur la GRC et
son règlement d’application ne prévoient aucune autre procédure de recours. Le Comité
examine de façon indépendante les griefs et les appels qui lui sont présentés et soumet ses
recommandations au commissaire de la GRC, qui représente le deuxième et dernier palier
du processus d’examen. Le commissaire de la GRC n’est pas tenu d’accepter les
recommandations du Comité; toutefois, s’il ne les accepte pas, il doit dire pourquoi. Sa
décision est définitive, quoique pouvant être assujettie à une révision judiciaire par la
Cour fédérale.

Aux termes de la Loi sur la GRC, le commissaire de la GRC renvoie devant le Comité
tous les appels relatifs à des mesures disciplinaires graves et tous les appels relatifs à des
mesures de renvoi ou de rétrogradation, à moins que le membre de la GRC en cause ne
s’oppose à un tel renvoi. De plus, en vertu de l’article 33 de la Loi sur la GRC, le
commissaire de la GRC renvoie les griefs devant le Comité en conformité avec le
règlement adopté par le gouverneur en conseil. L’article 36 du Règlement de la GRC
limite à ce qui suit les griefs qui doivent être renvoyés devant le Comité :

a) les griefs relatifs à l’interprétation et à l’application, par la GRC, des politiques
gouvernementales visant les ministères qui ont été étendues aux membres;

b) les griefs relatifs à la cessation, en application du paragraphe 22(3) de la Loi sur la
GRC, de la solde et des allocations des membres;

c) les griefs relatifs à l’interprétation et à l’application, par la GRC, de la Directive
sur les postes isolés;

d) les griefs relatifs à l’interprétation et à l’application, par la GRC, de la Directive
de la Gendarmerie sur la réinstallation;

e) les griefs relatifs au renvoi par mesure administrative pour les motifs d’incapacité
physique ou mentale, d’abandon de poste ou de nomination irrégulière.

Le membre en cause peut toujours demander que son cas ne soit pas renvoyé devant le
Comité. Le commissaire de la GRC a alors le choix de procéder ou non au renvoi du cas.
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Le président du Comité examine tout cas qui lui est renvoyé. S’il n’est pas d’accord avec
la façon dont la GRC a tranché le différend, il peut

a) soit informer le commissaire de la GRC et les parties de ses conclusions et
recommandations;

b) soit ordonner la tenue d’une audience afin de tirer l’affaire au clair. Le ou les
membres du Comité désignés pour tenir l’audience informent subséquemment le
commissaire de la GRC et les parties des conclusions et recommandations du
Comité.

En pratique, même lorsqu’il est d’accord avec la décision initiale, le président informe le
commissaire de la GRC et les parties de ses motifs, en énonçant ses conclusions et
recommandations. Le commissaire de la GRC peut accepter ou rejeter les
recommandations du Comité, mais s’il opte pour le rejet, il doit fournir par écrit les
raisons de sa décision.

Dans l’exécution de son travail d’examen, le Comité tente d’assurer un équilibre entre des
intérêts tout aussi complexes que variés, tout en veillant à ce que les principes du droit
administratif et du travail et les recours prévus par la Loi sur la GRC soient respectés.
Dans chaque cas, il doit tenir compte de l’intérêt public et assurer le respect du droit des
membres de la GRC à un traitement équitable et conforme à l’esprit de la Loi et aux
règles internes de la fonction publique, tout en veillant à ce que la direction de la GRC
puisse gérer ses relations de travail d’une façon qui lui permettra de garder la confiance
du public.

B. Cadre de fonctionnement

Position au sein du gouvernement et partenaires en matière de prestation

Le Comité est un élément du Ministère du Solliciteur général du Canada et fait rapport
annuellement au Parlement. Ses bénéficiaires sont les membres de la Gendarmerie royale
du Canada.

Objectif

Assurer, pour le compte des Canadiens, la surveillance civile de la Gendarmerie royale du
Canada dans certains domaines ayant trait aux relations de travail afin de mieux protéger
les droits des membres de la GRC.
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Priorités stratégiques

Pour rencontrer son objectif, le Comité externe d’examen de la GRC s’emploie à fournir
à la GRC des conseils impartiaux, utiles et opportuns sur les questions précises qui lui
sont soumises. Pour ce faire,

� il mène ses examens de manière à respecter les intérêts de la GRC, de ses
membres et des citoyens canadiens et à maintenir un juste équilibre entre ces
divers intérêts;

� il s’efforce d’obtenir et de garder la confiance de la gestion et des membres en les
assurant que les dossiers qui lui sont renvoyés font l’objet d’un examen
impartial; et

� il examine constamment son mandat dans le but de renforcer la transparence,
l’obligation de rendre compte et l’efficience du processus de règlement des griefs
et des appels.

Difficultés et défis

Outre les difficultés relevées dans les rapports précédents avec lesquelles il devra
composer (p. ex. : le manque de contrôle du Comité sur le nombre et la nature des
dossiers qui lui sont confiés, la complexité grandissante des cas et l’environnement en
évolution rapide de la GRC), le Comité s’efforcera, comme auparavant, de s’acquitter de
sa charge de travail avec les ressources extrêmement maigres dont il dispose (un effectif
de cinq employés).

C. Organisation du Comité

Description des secteurs d’activité

Le Comité n’a qu’un secteur d’activité - l’examen des cas - et n’a aucun secteur de
service.

Structure organisationnelle

Le Comité fait partie du portefeuille du Solliciteur général du Canada. Aux termes de la
loi, le Comité externe d’examen de la GRC est composé d’un président à temps plein,
d’un vice-président et de trois autres membres pouvant être nommés à temps plein ou à
temps partiel, qui peuvent l’aider à effectuer son travail lors des audiences. Le Comité
fonctionne actuellement avec un seul membre : le vice-président. Le Solliciteur général
l’a autorisé (en vertu du paragraphe 26(2) de la Loi sur la GRC) à remplir les fonctions
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de président. Le Comité présente un rapport au Parlement une fois par an. L’examen
des cas et le soutien administratif sont assurés par cinq employés qui relèvent du
président par l’entremise du directeur exécutif. Le Comité a ses bureaux à Ottawa. Le
Comité a recours à des partenaires comme la Commission des plaintes du public contre
la GRC et le ministère du Solliciteur général, qui lui prêtent des locaux ou de
l’équipement ou qui lui fournissent certains services qu’il devrait autrement assurer avec
ses propres ressources.

Organigramme

Président

Vice-Président Membres (3)

Directeur exécutif

Conseillers juridiques (3) Chef de bureau
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Partie III : Rendement du Comité

A. Attentes en matière de rendement

En 1998-1999, dans ses plans et ses stratégies, le Comité a poursuivi ses efforts pour
maintenir et enrichir sa contribution à l’amélioration des relations de travail dans la force
policière fédérale. À cet égard, le Comité a établi les prévisions de rendement
suivantes :

a) accroître la qualité de ses conclusions et de ses recommandations à
l’intention du commissaire de la GRC;

b) entretenir des relations efficaces avec tous les intervenants;

c) améliorer sa gestion interne.

B. Réalisations en matière de rendement

Comité externe d’examen de la GRC

Dépenses prévues 780 000 $1

Autorisations totales 821 597 $2

Dépenses réelles en 1998-1999 710 184 $3

le plan au début de l’année1

les dépenses supplémentaires que le Parlement a jugé2

d’approuver pour permettre aux ministères de s’ajuster aux
nouvelles priorités et aux événements imprévus;
ce qui a réellement été dépensé.3

� Accroître la qualité des conclusions et des recommandations du Comité

Tout en veillant à formuler des conclusions et des recommandations impartiales et utiles
au commissaire de la GRC, le Comité porta, cette année, une attention particulière aux
délais de traitement des cas qui lui sont confiés. Le Comité a déployé des efforts
considérables à cet égard. Ainsi, peu après son arrivée, le nouveau président intérimaire
a consacré le plus de temps possible au Comité pour éliminer un arriéré de travail qui
avait commencé à s’accumuler. De nouvelles normes de travail ont été mises en
application pour tenter d’accélérer le traitement des cas. D’ici à la fin de l’exercice
financier, le Comité a bonne confiance qu’il sera en mesure de traiter 60 p. 100 des
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griefs dans un délai de trois mois et 60 p. 100 des appels relatifs à des mesures
disciplinaires dans un délai de six mois.

� Entretenir des relations efficaces avec tous les intervenants

Les relations avec ses intervenants constituent un aspect important du travail du Comité.
Pour être en mesure de conseiller utilement, de façon directe, le commissaire, au moyen
de recommandations sur des cas précis, et, de façon indirecte, les gestionnaires de la
GRC, le Comité doit être pleinement au fait de ce qui se passe à la GRC, tout
particulièrement en cette période de changement que traverse l’organisme fédéral de
police. À cet égard, le président intérimaire et le personnel du Comité ont tiré profit de
toutes les occasions qui se présentaient pour rencontrer des membres de la GRC.

De plus, le Comité estime important d’adopter une attitude proactive dans la formulation
de conseils, peut-être de façon moins officielle, à l’intention des personnes dont les
fonctions sont largement axées sur les relations de travail. Le Comité a réalisé une
initiative à cet égard; il se sert maintenant de son Communiqué bimestriel pour traiter de
questions précises et faire connaître son point de vue. Cette initiative devrait aider les
personnes intéressées à profiter davantage des compétences du Comité.

Le Comité a également commencé à faire un usage judicieux de la technologie pour
tenter de joindre le plus de gens possible. Il a ouvert dernièrement un site Web qui
contient tous les travaux effectués par le Comité depuis sa création. Cette initiative
présente également l’avantage d’informer la population sur les activités du Comité et sur
les relations employeur-employé qui existent à la GRC; après tout, le Comité a été créé,
entre autres raisons, pour assurer la population du fait que les droits des membres de la
GRC sont protégés.

� Améliorer sa gestion interne

Des efforts de rationalisation ont été déployés au cours de l’année qui devraient
permettre au Comité de faire encore un meilleur usage des ressources limitées dont il
dispose.

Une autre initiative valable a été menée à bonne fin au cours de l’année 1998-1999 : la
création d’une base de données électronique contenant tous les renseignements
pertinents sur le travail du Comité. Le système est maintenant opérationnel et il devrait
se révéler très utile comme instrument de gestion.
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Partie IV : Groupement de rapports

� État de préparation à l’an 2000

La préparation à l’an 2000 a également été une priorité pour le Comité. Celui-ci est
maintenant optimiste quant à la capacité de ses systèmes, le moment venu, de passer le
cap de l’an 2000.

� Liste des rapports annuels prévus par la loi

Aux termes de la Loi sur la GRC, le Comité doit soumettre un rapport annuel au
Parlement.
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Partie V : Rendement financier

Aperçu du rendement financier

Comme on peut le constater à la lecture des tableaux financiers suivants, le Comité n’a
pas dépensé tout l’argent qui lui avait été alloué pour l’année 1998-1999. L’écart
s’explique du fait que le Comité n’a pas eu à tenir d’audiences durant l’année.

Sommaire des tableaux financiers

Les tableaux suivants sont applicables au Comité d’externe d’examen de la GRC :

1) Sommaire des crédits approuvés
2) Comparaison des dépenses totales prévues et des dépenses réelles
3) Comparaison dans le temps des dépenses totales prévues et des dépenses réelles

Tableau financier 1

Sommaire des crédits approuvés

Besoins financiers par autorisation (en milliers de dollars)

1998-1999

Crédit Dépenses Dépenses
prévues réelles

Autorisations
totales 1

Comité externe d’examen de la GRC :
- Examen des cas

45 Dépenses de fonctionnement 718 759 648
(S) Contributions aux régimes 62 62 62

d’avantages sociaux des
employés

Total pour le Comité 780 710821

Le total des autorisations totales correspond à la somme du Budget principal des dépenses, des Budgets1

supplémentaires des dépenses et des autres autorisations.
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Tableau financier 2

Comparaison des dépenses totales prévues et des dépenses réelles

Dépenses prévues du Comité par opposition aux dépenses réelles (en milliers de dollars)

1998-1999

Comité externe d’examen de la GRC Dépenses Total des Dépenses
- Examen des cas Prévues autorisations réelles

ETP 5 5 5

Fonctionnement 780 821
Capital - -
Subventions et contributions - -
Total provisoire des dépenses brutes - -
votées - -
Subventions et contributions législatives

710
-
-
-
-

Total des dépenses brutes 780 710821

Moins :
Recettes disponibles - -1 -

Autres recettes et dépenses 780 710821

Autres recettes et dépenses
Recettes non disponibles - -2

Coût des services offerts par 85 85
d’autres ministères

-
85

Coût net du programme 865 795906

Auparavant appelées “recettes affectées aux dépenses”.1

Auparavant appelées “recettes à valoir sur le Trésor”.2
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Tableau financier 3

Comparaison dans le temps des dépenses totales prévues et des dépenses réelles

Comparaison historique des Dépenses prévues par opposition aux dépenses réelles par
secteur d’activité (en milliers de dollars)

1998-1999

Dépenses Dépenses
réelles réelles Dépenses Autorisations Dépenses

1996-1997 1997-1998 prévues totales réelles1

Examen des cas 644 620 780 821 710

Total 644 620 780 821 710

Le total des autorisations totales correspond à la somme du Budget principal des dépenses, des Budgets1

supplémentaires des dépenses et des autres autorisations.
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Partie VI : Autres renseignements

• Personne ressource pour obtenir d’autres renseignements

Bernard Cloutier
Directeur exécutif
Comité externe d’examen de la GRC
C.P. 1159, Succ. B
Ottawa, ON K1P 5R2
Tél : (613)990-1860
Télécopieur : (613)990-8969
Courrier électronique :
Site Web:

• Lois appliquées

La Loi sur la Gendarmerie royale du Canada et son Règlement
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